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Vu pour être annexé à la
délibération du 17 décembre
2020

approuvant la mise en
compatibilité du P.L.U.

P.O.S. approuvé le 5 juin 1980

PLU approuvé le 29 mai 2013

Modification simplifiée approuvée le 12 décembre 2017

Modification approuvée le 5 avril 2018

Mise en compatibilité du PLU suite à l'arrêté préfectoral n°PREF-DCP-SE-2016-0486 du 16
septembre 2016 déclarant d'utilité publique le projet d'aménagement d'une troisième voie sur
l'autoroute A6.
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